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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE l’AHQ-ARQ À HQD 
 

RÉPARTITION DES BESOINS EN ÉNERGIE ET COURBE DE PUISSANCE 
CONTRACTUELLE 

  

1. Références :  (i) B-0004, pages 9 et 10, section 2.1; 

   (ii) B-0005, page 13 (PDF page 20); 

   (iii) B-0019, pages 5 à 7, figures R-1.2-A à R-1.2-D; 

   (iv) B-0019, page 4, réponse 1.1. 

Préambule : 
 

(i) « L’énergie contractuelle prévue au Contrat est de 54 031 MWh par année. Cependant, 
en raison de l’inadéquation entre le profil d’hydraulicité de la rivière Inuksuak et le profil 
de la charge du réseau autonome, le Distributeur ne prendra pas livraison de la totalité de 
cette énergie contractuelle. Par conséquent, le Contrat prévoit que le Fournisseur doit 
respecter la courbe de puissance contractuelle, laquelle comporte une valeur de 
puissance pour chaque heure de l’année, soit l’énergie contractuelle horaire. Lorsque le 
Fournisseur n’est pas en mesure de fournir l’énergie contractuelle horaire pour une heure 
donnée, des pénalités s’appliquent (voir la section 2.6). C’est donc le Fournisseur qui 
assume le risque associé à une hydraulicité moins importante que prévue. 

La figure 2 représente, à titre illustratif, la courbe de puissance contractuelle associée à 
la répartition des besoins en énergie à l’année 2030. 
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(ii) « L’énergie contractuelle au point de livraison est fixée à 54 030 816 kWh pour une 
année contractuelle de 365 jours. » 

(iii) Les figures R-1.2-A à R-1.2-D montrent la courbe de puissance contractuelle et la 
répartition des besoins en énergie prévus 2025, 2035, 2040 et 2060. 

(iv) « Par ailleurs, le profil de consommation de l'électricité relative à l'eau chaude s’appuie 
sur des données de sous-mesurage de chauffe-eau en réseau intégré. » (Nous 
soulignons) 

 

Demandes : 

1.1 Veuillez indiquer si les courbes de la figure 2 de la référence (i) représentent des 
valeurs horaires ou journalières. 
 

1.2 Veuillez décrire en détail la provenance et la méthode d’établissement de chacune 
des quatre séries de valeurs apparaissant à la figure 2 de la référence (i). 
 

1.3 Veuillez décrire en détail la provenance et la méthode d’établissement de la valeur 
de 54 030 816 kWh apparaissant à la référence (ii). S’il s’agit d’une valeur 
provenant de plusieurs années historiques, veuillez fournir la valeur pour chaque 
année historique considérée. Minimalement, les informations suivantes devraient 
être fournies : la période historique considérée, le type de mesures en eau 
utilisées, le facteur de conversion de l’eau en énergie utilisé versus le facteur de 
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conversion au chargement optimum des groupes de la centrale hydroélectrique, 
les contraintes environnementales considérées (p. ex. débits réservés), la 
variation du bief d’amont permise (en mètres), les hypothèses sur les entretiens 
planifiés et les taux d’arrêts forcés des groupes et des lignes de transport, les 
déversements productibles en énergie causés par l’indisponibilité planifiée et 
forcée des groupes et des lignes de transport. 
 

1.4 Veuillez justifier que la courbe verte de la figure 2 de la référence (i) montre des 
valeurs significativement plus basses pour la première moitié de janvier par 
rapport aux autres valeurs de janvier, février et même mars et avril. 
 

1.5 Veuillez décrire la méthode d’établissement des courbes de la référence (iii). 
 

1.6 Veuillez expliquer que l’allure des courbes des figures de la référence (iii) soit 
semblable à celle de la figure de la référence (i) et décrire la méthode de passage 
de l’une à l’autre. 
 

1.7 Veuillez expliquer ce que le Distributeur entend par « des données de sous-
mesurage de chauffe-eau en réseau intégré » tel qu’il apparaît à la référence (iv). 
 
 
CONTRAINTES D’UTILISATION DES MOYENS À LA DISPOSITION DU 

DISTRIBUTEUR ET DU FOURNISSEUR 
 

2. Références :  (i) B-0020; 

   (ii) B-0004, page 8, lignes 2 à 8; 

   (iii) B-0004, page 8, lignes 10 à 16; 

   (iv) B-0004, page 8, lignes 26 à 36; 

   (v) B-0019, page 15, lignes 9 à 19; 

   (vi) B-0019, page 39, lignes 8 à 14. 

  

Préambule : 
 
(i) Le fichier Excel présente les détails de l’analyse économique du projet. 
 
(ii) « Le Fournisseur assurera le développement, la construction et l’exploitation d’une 
centrale hydroélectrique au fil de l’eau d’une puissance de 7,25 MW devant 
approvisionner le réseau électrique d’Inukjuak. Depuis déjà plusieurs années, la 
communauté, par la voix de sa corporation foncière, laquelle est propriétaire et 
administratrice des terres de la catégorie 1 d’Inukjuak, s’est intéressée à la mise en valeur 
de la ressource hydraulique de la rivière Inuksuak. Pour en assurer le développement, elle 
s’est associée à Innergex, un partenaire technique et financier expérimenté. » 
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(iii) « Afin de tirer un avantage optimal de la ressource hydraulique renouvelable, le 
Fournisseur convertira à l’électricité les systèmes résidentiels de chauffage de l’eau et à 
la biénergie (électricité-mazout) les systèmes de chauffage des espaces des habitations. 
Lorsque la demande surpassera la capacité de production hydroélectrique, le Distributeur 
commandera la permutation de la source d’énergie utilisée pour le chauffage des espaces 
de l’électricité au mazout. La centrale hydroélectrique répondra aux besoins associés aux 
usages de base et au chauffage de l’eau sur la durée du contrat. » (Nous soulignons) 

(iv) « Afin d’assurer la fiabilité et la continuité de service, le Distributeur construira une 
nouvelle centrale thermique de réserve. Celle-ci sera d’une capacité suffisante pour 
satisfaire à la demande associée aux usages de base et au chauffage de l’eau résidentiel 
et ce, pour la durée du Contrat. La centrale actuelle sera démantelée et le site 
décontaminé. 
 

La centrale actuelle dispose d’une capacité insuffisante pour alimenter, au-delà de 2024, 
la charge de base et l’ajout d’une charge pour le chauffage de l’eau. Seuls une 
reconfiguration et un agrandissement (ajout de groupes et aménagement du poste 
d’interconnexion) de la centrale actuelle pourraient permettre d’alimenter ces deux 
charges combinées sur la période. Toutefois, le Distributeur n’a pas retenu la possibilité 
de convertir la centrale actuelle en centrale de réserve, cette option n’étant pas 
avantageuse sur les plans technique, économique et social. » (Nous soulignons) 
 
(v) « De plus, pour une journée donnée, lorsque le Fournisseur confirme une puissance 
disponible supérieure à la courbe de puissance contractuelle et que la totalité des charges 
de chauffage des clients résidentiels est supérieure à la courbe de puissance 
contractuelle, la stratégie du Distributeur consiste à utiliser l’énergie excédentaire 
disponible et à ne délester que les charges de chauffage qui permettent de respecter la 
puissance disponible de la centrale hydroélectrique (en tenant compte d’une marge de 
manoeuvre pour assurer la fiabilité du réseau) pour cette journée. L’utilisation de cette 
énergie excédentaire constitue des ventes additionnelles au prix de la 2e tranche 
d’énergie du tarif proposé, alors que le Distributeur paie cette énergie à un coût équivalent 
au prix de la 1re tranche. » (Nous soulignons) 
 
(vi) « Convertir la centrale actuelle pour qu’elle joue le rôle de centrale de réserve au-delà 
de 2024, nécessite de l’agrandir pour y installer des groupes plus puissants et de 
construire un poste d’interconnexion. Considérant les contraintes techniques reliés à la 
désuétude de la centrale et l’importance des travaux à y entreprendre pour la moderniser, 
le Distributeur estime, à ce stade, plus économique et techniquement plus avantageux de 
construire une nouvelle centrale thermique de réserve. » (Nous soulignons) 
 
 
Demandes : 

2.1 Veuillez indiquer quelles sont les contraintes d’exploitation de la centrale 
hydroélectrique dont il est question à la référence (ii).  
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Veuillez fournir minimalement le facteur de conversion de l’eau en énergie au point 
de chargement optimal des groupes turbines-alternateurs, le facteur de 
conversion de l’eau en énergie au point de chargement maximal des groupes, les 
zones d’exploitation interdites des groupes (p. ex. pour des raisons de cavitation), 
les contraintes d’exploitation environnementales et autres (p. ex. débits réservés, 
contraintes de glace), et la variation du bief d’amont permise (en mètres). 
 

2.2 Veuillez indiquer comment les contraintes d’exploitation de la centrale 
hydroélectrique, en réponse à la demande précédente, ont été prises en compte 
dans l’analyse économique de la référence (i).  
 

2.3 Veuillez indiquer quelles sont les contraintes d’utilisation de la permutation de la 
source d’énergie utilisée pour le chauffage des espaces de l’électricité au mazout 
dont il est question à la référence (iii). Veuillez fournir minimalement les 
contraintes en termes de préavis et de nombre d’heures d’utilisation. 
 

2.4 Veuillez indiquer comment les contraintes d’utilisation de la permutation, en 
réponse à la demande précédente, ont été prises en compte dans l’analyse 
économique de la référence (i).  
 

2.5 Veuillez indiquer quelles sont les contraintes d’exploitation de la centrale 
thermique actuelle dont il est question à la référence (iv). Veuillez fournir 
minimalement le facteur de production au point de chargement optimal des 
groupes turbines-alternateurs, le facteur de production au point de chargement 
maximal des groupes, les zones d’exploitation interdites des groupes, les 
contraintes d’exploitation environnementales et autres, le nombre d’heures de 
préavis requis pour un démarrage à froid, le nombre d’heures minimal 
d’exploitation une fois la centrale démarrée, le nombre d’heures minimal entre un 
arrêt et un redémarrage, et le coût de démarrage en termes de pertes d’énergie 
et autres. 
 

2.6 Veuillez indiquer comment les contraintes d’exploitation de la centrale thermique 
actuelle, en réponse à la demande précédente, ont été prises en compte dans 
l’analyse économique de la référence (i). 
 

2.7 Veuillez indiquer quelles sont les contraintes d’exploitation de la nouvelle centrale 
thermique de réserve dont il est question à la référence (iv). Veuillez fournir 
minimalement le facteur de production au point de chargement optimal des 
groupes turbines-alternateurs, le facteur de production au point de chargement 
maximal des groupes, les zones d’exploitation interdites des groupes, les 
contraintes d’exploitation environnementales et autres, le nombre d’heures de 
préavis requis pour un démarrage à froid, le nombre d’heures minimal 
d’exploitation une fois la centrale démarrée, le nombre d’heures minimal entre un 
arrêt et un redémarrage, et le coût de démarrage en termes de pertes d’énergie 
et autres. 
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2.8 Veuillez indiquer comment les contraintes d’exploitation de la nouvelle centrale 
thermique de réserve, en réponse à la demande précédente, ont été prises en 
compte dans l’analyse économique de la référence (i). 
 

2.9 Veuillez fournir la démonstration avec chiffres à l’appui que, tel qu’indiqué à la 
référence (iv), « La centrale actuelle dispose d’une capacité insuffisante pour 
alimenter, au-delà de 2024, la charge de base et l’ajout d’une charge pour le 
chauffage de l’eau. ». 
 

2.10 Veuillez indiquer, avec chiffres à l’appui, jusqu’à quelle année la centrale actuelle 
disposerait-elle d’une capacité suffisante pour alimenter la charge de base 
seulement, sans l’ajout de charge pour le chauffage de l’eau. 
 

2.11 Veuillez démontrer, avec chiffres à l’appui, sur quelle base le Distributeur estime, 
à ce stade, plus économique de construire une nouvelle centrale thermique de 
réserve au lieu de convertir la centrale actuelle en centrale de réserve, tel qu’il 
l’affirme à la référence (vi). 
 

2.12 Veuillez expliquer comment seront optimisés collégialement les moyens à la 
disposition du Distributeur, soit la centrale hydroélectrique et ses contraintes, les 
centrales thermiques et leurs contraintes et la commande de la permutation de la 
source d’énergie utilisée pour le chauffage des espaces de l’électricité au mazout 
dont il est question à la référence (iii). Par exemple, veuillez expliquer comment 
une telle optimisation tirera avantage de la possibilité de modulation horaire de la 
production hydroélectrique permettant une utilisation optimale de l’eau, réduisant 
ainsi l’utilisation du combustible fossile. 
 

2.13 Veuillez indiquer comment l’optimisation possible, en réponse à la demande 
précédente, a été prise en compte dans l’analyse économique de la référence (i). 
 

2.14 Veuillez indiquer comment l’optimisation possible, en réponse à la demande ci-
dessus, a été traitée dans le contrat en approvisionnement d’électricité de la pièce 
B-0005. 
 

2.15 Veuillez décrire, de façon qualitative et quantitative, la « marge de manoeuvre 
pour assurer la fiabilité du réseau » dont il est question à la référence (v). Veuillez 
indiquer comment une telle marge de manœuvre a été prise en compte dans 
l’analyse économique de la référence (i). 
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MODALITÉS CONTRACTUELLES 
 

3. Références :  (i) B-0004, page 10, note de bas de page no. 3; 

   (ii) B-0005, page 13 (PDF page 20). 

  

Préambule : 
 
(i) « Indice des prix à la consommation, Indice d'ensemble, Canada, non désaisonnalisé, 
publié par Statistique Canada, série CANSIM v41690973 (2002=100). » 
 
(ii) L’article 7 mentionne la notion de « charge du réseau » sans la définir par ailleurs. 
 

Demandes : 

3.1 Veuillez justifier l’utilisation d’un indice des prix à la consommation canadien, tel 
qu’indiqué à la référence (i), au lieu de l’utilisation d’un indice québécois. 
 

3.2 Veuillez fournir la définition de ce que le Distributeur entend par la notion de 
« charge du réseau » utilisée à la référence (ii). Par exemple, s’agit-il de la charge 
totale avant ou après permutation de la source d’énergie utilisée pour le chauffage 
des espaces de l’électricité au mazout?  
 


